
 
Dossier du BHI IHB File No.  S1/1810 

 
LETTRE CIRCULAIRE 23/2008 

28 février 2008 
 

 
REPONSE DU BHI A UN ARTICLE PUBLIE DANS « DIGITAL SHIP » 

 A PROPOS DE  JEPPESEN MARINE  
 
Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 
 
1. Le Comité de direction a appris dans un rapport publié dans Digital Ship (édition de 
mars) que Jeppesen Marine suggérait que les Service hydrographiques nationaux se tiennent 
écartés du secteur commercial pour se consacrer entièrement à la production de données 
hydrographiques, laissant aux fournisseurs commerciaux la production de cartes marines et de 
publications nautiques à partir de ces données. Dans un courrier électronique adressé au 
président du BHI, le directeur de Jeppesen Marine pour les questions liées à la sécurité de 
l’industrie maritime  et aux services associés a effectivement donné la confirmation des points 
de vue exposés dans cet article. 
 
2. Un exemplaire de l’article de Digital Ship est joint en annexe à la présente, à titre 
d’information. L’article est également disponible sur Internet, à l’adresse suivante : 
 

http://www.thedigitalship.com/DSmagazine/DigitShipMar08.pdf 
 
3. Compte tenu de la nature de cet article et du message qu’il contient, le comité de 
direction a estimé qu’il était important de fournir à l’éditeur de Digital Ship une déclaration 
éclairée sur la question afin de donner un point de vue objectif. En conséquence, un résumé 
factuel des divers engagements et obligations qui relèvent des Services hydrographiques 
nationaux sous l’angle de la fourniture de services hydrographiques a été adressé à l’éditeur 
de Digital Ship, le 26 février 2008. Un exemplaire de cette déclaration est joint en annexe A à 
la présente. 
 

4. Le Comité de direction continuera de surveiller la situation. 
 
Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute 
considération,  
 

Pour le Comité de direction, 

 
Capitaine de vaisseau Robert WARD 

Directeur 
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Annexe A :-          Déclaration du BHI – Les Obligations et engagements des Services 
hydrographiques nationaux en matière de fourniture de services hydrographiques  
P.J. 1 :    extrait de Digital Ship, mars 2008 - Pages 27-29.
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DECLARATION DU BHI 

Les obligations et engagements des Services hydrographiques nationaux en matière de 
fourniture de services hydrographiques 

 
Un article récemment publié dans Digital Ship indique que Jeppesen Marine (qui a 
récemment fusionné avec C-Map) suggère que les Services hydrographiques nationaux, qui 
sont des autorités gouvernementales, se tiennent écartés du secteur commercial pour se 
consacrer entièrement à la production de données hydrographiques, laissant les fournisseurs 
commerciaux produire des cartes et des publications nautiques à partir de ces données. 
 
La fourniture de services hydrographiques qui inclut les levés hydrographiques, la production 
de cartes marines et de publications nautiques, ainsi que la diffusion d’avis aux navigateurs, 
constitue une obligation pour les gouvernements dans le cadre du Droit international des 
traités. La responsabilité de ce service public incombe donc aux gouvernements et ne peut pas 
être directement transférée aux fournisseurs commerciaux. En même temps, le rôle du secteur 
commercial, à l’appui de ces responsabilités gouvernementales, par le biais de mécanismes de 
production et de distribution en aval, d’un bon rapport coût-efficacité, pour les produits 
nautiques officiels est largement reconnu et toujours plus sollicité par les Services 
hydrographiques nationaux. 
 
Les faits suivants se rapportent à ces questions. 
 
La fourniture de services hydrographiques, qui inclut les levés hydrographiques, la 
publication de cartes marines, les livres des feux, les tables de marée et diverses autres 
publications nautiques, ainsi que la diffusion d’avis aux navigateurs est une obligation qui 
incombe aux gouvernements dans le cadre du Droit international des traités, en particulier la 
Règle 9 du Chapitre V de la Convention SOLAS. 
 
Le Droit international des traités confère, de manière claire, une obligation juridique et une 
responsabilité, aux gouvernements contractants, non seulement pour la collecte des données, 
mais également pour la production des cartes marines et des publications nautiques ainsi que 
pour leur maintenance et leur mise à jour ultérieure. Il s’agit d’obligations 
gouvernementales qui sont satisfaites par leurs Services hydrographiques nationaux 
respectifs. Elles ne sont pas traitées séparément parce qu’elles sont liées entre elles et 
fondamentales pour les intérêts des Etats côtiers du point de vue de la sécurité en mer, de la 
protection des vies, de la protection de l’environnement marin, de la sécurité maritime et de la 
gestion des zones côtières. 
 
Les Etats côtiers ont la responsabilité primordiale d’assurer la création et la distribution de 
produits de navigation officiels approuvés par les gouvernements, dans le contexte de la 
convention SOLAS, plutôt que dans le cadre du secteur commercial.  Le rôle du secteur 
commercial consiste à soutenir cette activité et à continuer à fournir des mécanismes de 
distribution efficaces et rentables pour ces produits officiels. 
 
Obligations des gouvernements dans le cadre du Droit international 

Les gouvernements ont accepté les conditions des divers accords, traités, conventions et 
obligations internationaux, en ce qui concerne l’hydrographie, la cartographie marine ainsi 
que la sécurité de la navigation et la protection de l’environnement marin. Ils sont, pour cela, 
appelés gouvernements contractants. 

 



Annexe A à la LC du BHI N° 23/2008 
 

A-2 
 

Les Services hydrographiques assurent la collecte et la gestion des données hydrographiques, 
la production de cartes marines et de publications nautiques et fournissent un service de mise 
à jour, au nom des gouvernements contractants. Ceci, dans le but de satisfaire aux obligations 
qu’impose le Droit international des traités aux gouvernements contractants. Les Services 
hydrographiques ont toujours accepté la responsabilité de leurs cartes et de leurs services. 

 
Les conventions et accords internationaux suivants concernent tous les cartes marines et les 
publications nautiques : 
 

Règle 9 du chapitre V de la convention SOLAS – Fourniture de services 
hydrographiques 

 
Cette règle stipule de manière explicite que les gouvernements contractants 
s’engagent à :  

• Veiller à ce que les levés hydrographiques soient exécutés de manière à 
satisfaire, dans la mesure du possible, aux exigences de la sécurité de la 
navigation ; 

• Elaborer et diffuser des cartes marines officielles, des instructions 
nautiques, des livres des phares, des annuaires de marées et d’autres 
publications nautiques officielles, s’il y a lieu, répondant aux besoins de 
la sécurité de la navigation ; 

• Diffuser des avis aux navigateurs pour mettre à jour, autant que 
possible, les cartes marines et publications nautiques officielles ; et 

• Fournir des moyens de gestion des données pour appuyer ces services. 
 
Cette règle stipule également que les gouvernements contractants s’engagent à 

• Veiller à ce que les cartes marines et les publications nautiques soient 
aussi uniformes que possible et  

• Tenir compte, dans la mesure du possible, des résolutions et 
recommandations internationales (et notamment de celles adoptées par 
l’OHI); et 

• Coordonner leurs activités autant que faire se peut afin de veiller à ce que 
les renseignements nautiques et hydrographiques soient disponibles à 
l’échelle mondiale d’une manière aussi rapide, fiable et claire que 
possible. 

 
Règle 2 du chapitre V de la convention SOLAS – Définition d’une carte marine 
ou d’une publication nautique 
 
Cette règle définit clairement la nature des produits que les gouvernements 
contractants  sont obligés de fournir dans le cadre de la Règle 9.  Elle stipule que : 
«  … une carte marine ou une publication nautique est une carte ou un recueil 
spécialement établi ou une base de données spécialement compilée, à partir de 
laquelle une telle carte ou un tel recueil est établi, qui est publié de manière officielle 
par un gouvernement, un service hydrographique accrédité ou une autre institution 
gouvernementale compétente, ou sous son autorité, et qui est conçu pour répondre 
aux besoins de la navigation maritime. » 
Cette règle fait également référence, dans une note de bas de page, aux résolutions et 
recommandations pertinentes de l’OHI concernant l’autorité et les responsabilités 
qu’ont les Etats côtiers de fournir des cartes conformément à la règle 9. 
 
La Résolution A.958(23) de l’Assemblée de l’OMI, dans le cadre de la fourniture 
de services hydrographiques : « Invite les gouvernements, en plus des obligations 
qui leur incombent en vertu de la règle 9 du chapitre V de la Convention SOLAS, à : 
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promouvoir, par l’intermédiaire de leurs administrations maritimes nationales, 
l’utilisation des systèmes de visualisation de cartes électroniques et d’information 
(ECDIS) ainsi que l’utilisation et la production de cartes électroniques (ENC) 
officielles. 

 
La Résolution A/58/240 de l’Assemblée des NU (2003), au chapitre sur les océans 
et le droit de la mer, invite « l’Organisation hydrographique internationale et 
l’Organisation maritime internationale à poursuivre  leurs efforts coordonnés pour 
prendre de concert des mesures visant à susciter une coopération et une coordination 
internationale accrues pour le passage aux cartes marines électroniques, et à étendre 
le champ des données hydrographiques au niveau mondial, particulièrement dans les 
zones de navigation et les ports internationaux et là où se trouvent des étendues 
maritimes vulnérables ou protégées. » 

 
L’Article VIII.c de la Convention relative à l’OHI charge le Bureau 
hydrographique international (BHI) de « favoriser l’échange de cartes et documents 
nautiques entre les services hydrographiques des gouvernements membres ; » 

 
Participation de l’industrie  

Les 80 Etats membres de l’OHI ont reconnu l’importance des diverses parties prenantes 
(fabricants d’équipement, producteurs de logiciels, navigateurs, exploitants de navires, 
sociétés de classification, et autres) pour contribuer à la fourniture de services 
hydrographiques et notamment pour contribuer à la mise en œuvre des ECDIS et à la 
production des ENC. 
 
L’OHI convoque une réunion annuelle d’une durée de deux jours, appelée « forum du groupe 
d’intérêt », dans le cadre de laquelle sont examinées toutes les questions liées à la fourniture 
de services hydrographiques. Par ailleurs, les Organisations internationales non 
gouvernementales (OING) sont invitées en tant que  « collaborateurs experts» à participer aux 
travaux des divers organes techniques de l’OHI, forte de leur expérience et de leurs 
connaissances pour ce qui est de l’établissement des meilleures, normes, procédures et 
pratiques, dans l’intérêt des navigateurs et de la communauté maritime. 
 
De nombreux « collaborateurs experts » de l’OHI sont issus de producteurs de cartes 
commerciaux, tel Jeppesen, et fournissent une contribution utile à l’OHI, dans son rôle de 
coordinateur de l’activité hydrographique globale ainsi que de la production et de la tenue à 
jour de normes internationales d’appui. 
 
Les producteurs de cartes commerciaux ont des niveaux d’expertise reconnus, notamment 
pour ce qui concerne la reproduction et la gestion de données et de produits existants et 
vérifiés, et ils apportent à certains Services hydrographiques, leur assistance, sous contrat, 
pour des aspects de routine et préliminaires de la production cartographique; toutefois, la 
sélection des données hydrographiques pertinentes, la validation des travaux entrepris ainsi 
que la mise à jour des cartes et la responsabilité d’ensemble des cartes constituent une tâche 
fondamentalement différente qui ne peut être menée à bien qu’avec l’expertise que seuls les 
Services hydrographiques détiennent et il est donc logique que cette tâche incombe au 
gouvernement d’origine, conformément aux principes énoncés précédemment. 
 
Distribution des ENC 

Les ventes de produits, la distribution et la disponibilité des cartes sont des questions que les 
Services hydrographiques et les gouvernements des Etats côtiers doivent établir et qui sont 
régies par les politiques et les exigences nationales. Le coût global de la fourniture de services 
hydrographiques est financé par des fonds publics. Le revenu tiré des ventes de cartes couvre 
seulement une part infime de leur coût. 
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En ce qui concerne les ENC, l’OHI a établi un certain nombre de principes afin de parvenir à 
assurer une cohérence dans la production et la mise à disposition des ENC. Ceux-ci sont 
appelés les principes WEND (base de données mondiale sur les ENC) et ils ont été approuvés 
par les Etats membres de l’OHI. L’un des principes WEND encourage les Services 
hydrographiques à mettre leurs ENC à la disposition des détaillants par le biais des Centres de 
coordination régionaux pour les ENC (RENC). Pour le moment il existe deux RENC 
principaux : l’IC-ENC basé au RU et géré par le SH du RU, et Primar qui se trouve en 
Norvège et qui est géré par le SHN.  L’IC-ENC a un sous-centre australasien basé en 
Australie et géré par le Service hydrographique australien. 
 
Les RENC sont des organisations à but non lucratif qui constituent des centres de distribution 
uniques qui permettent aux détaillants d’obtenir des ENC à des prix de gros. Les RENC ne 
commercialisent pas et ne vendent pas directement au public. Ceci s’effectue par 
l’intermédiaire des détaillants dont Jeppesen Marine fait partie. 
 
Les RENC sont des grossistes en ENC, qui agissent pour le compte de leurs Services 
hydrographiques contributeurs. Ils ont été créés pour contribuer à assurer la cohérence et la 
disponibilité des ENC ainsi que des services de mise à jour associés. Ils ne participent pas aux 
ventes directes et ne sont pas en concurrence avec le marché commercial de distribution des 
cartes, en aval. Le prix de gros des ENC disponibles via les RENC est fixé par les 
gouvernements des Services hydrographiques concernés. 
 
Les RENC sont régis par des organes de direction constitués de représentants des Services 
hydrographiques nationaux participants.  
 
Certains Services hydrographiques ne distribuent pas leurs ENC par le biais des RENC. Ils les 
mettent directement à la disposition des utilisateurs finaux ou bien passent par le biais des 
détaillants de la même manière que les cartes papier et les autres publications nautiques ont 
toujours été mises à disposition. 
 
Le rythme de production accéléré des ENC officielles a été reconnu par de nombreuses parties 
prenantes du secteur maritime, y compris par les administrations sur la sécurité, par les 
navigateurs et par les sociétés de classification qui conviennent également que la couverture 
en ENC de certaines parties du monde est déjà assurée de manière adéquate. Lors de la 
Conférence de l’OHI d’avril 2007, les Etats membres ont réitéré leur engagement à assurer la 
production d’ENC et ont pris la résolution de parvenir à assurer une couverture, une mise à 
disposition, une cohérence et une qualité appropriées des ENC d’ici à 2010. A ce stade, tout 
semble indiquer que cet objectif sera atteint. 
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